
 XX-XXX/1 

VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE 
FINANCIÈRE DESTINÉE À FINANCER DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS DE COMPÉTENCES LOCALES 
 
 

 Il est résolu que la somme de 282,7 M$ prise à même le fonds général est affectée à la 
réserve financière destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences 
locales. 
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